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Cartage dévoile son Top 10 des villes de l’autopartage
entre particuliers

 
 

Au cours de l’été 2024,
les Français ont beaucoup recouru à l’emprunt de voitures autour d’eux pour partir :

une pratique ancestrale pleine d’avenir et plus durable que la location ou l’achat !
 
 
Paris – Jeudi 26 septembre 2024 – Cartage, la start-up qui démocratise le partage de la voiture pour décarboner le transport, a réalisé le
classement des 10 villes où l’on “cartage” le plus – c’est-à-dire qu’on emprunte la voiture d’un particulier, souvent un proche (ami, famille,
voisin, collègue…) – à partir des données recueillies auprès de ses utilisateurs, pendant tout l’été 2024. Dans l’ordre, c’est à Marseille, Paris,
Lyon, Toulouse, Roubaix, Angoulême, Amiens, Montpellier, Nantes que les Français partagent le plus leur voiture selon Cartage.
 

 
L’enquête nationale « Autopartage » de l’ADEME établit qu’1 voiture en autopartage remplace 5 à 8 voitures personnelles, supprime entre
10 000 et 19 000 km en voitures personnelles par an et libère 0,9 à 3 places de stationnement en voirie.
 
Autant de critères qui incitent les Français à autopartager toujours plus. En effet, selon le plus récent baromètre de l’Association des
Acteurs de l’Autopartage, 460 000 usagers ont pratiqué l’autopartage en 2023, soit une augmentation de 43 % par rapport à 2022. Une
croissance qui s'explique par des changements progressifs de comportements en matière de déplacements individuels.
 
Il est important de garder à l’esprit que l’autopartage est une notion très large, qui s’étend du feu-concept Autolib, au « simple » fait
d’emprunter la voiture de son voisin : le credo de Cartage.
 
Cet été, son service d’assurance à la journée, proposé à celles et ceux qui empruntent une voiture, a été plébiscité par des clients toujours
plus nombreux. L’assurtech a ainsi enregistré une hausse de 1 000% du nombre de souscriptions pour une durée moyenne de 3.5 jours.
En tête de classement, Marseille s’est particulièrement démarquée, suivie de près de Paris et de Lyon. Au total, elles cumulent près de la
moitié des souscriptions, dont une large partie concerne les moins de 30 ans.
 
C’est par exemple le cas de Mathilde, étudiante parisienne de 22 ans, qui n’a pas pu prendre son train pour rejoindre sa famille à Montpellier
fin juillet, ou encore de la famille Da Silva dont la courroie de distribution de la voiture a rompu à quelques kilomètres de leur domicile
d’Argenteuil au moment de leur départ pour le Périgord début août.
Pour partir tour de même en vacances, ils ont emprunté une voiture en toute confiance à un de leur proche et ont souscrit à l’assurance
Cartage en seulement 2 minutes en lige et pour 5€ la journée.
 
Si les chiffres semblent mettre en lumière une tendance plutôt urbaine, il s’avère que les zones rurales représentent 50% des usages de
Cartage. En effet, la voiture individuelle est un immense sujet dans les zones abandonnées par les transports en commun.
 
 
L’assurance à la journée de Cartage
 
Le fonctionnement est simple : l’emprunteur se rend sur le site www.cartage.club, y renseigne quelques informations personnelles et la plaque
d’immatriculation de la voiture empruntée. Moyennant une cotisation de 5€ la journée, il est assuré instantanément. C’est-à-dire qu’en cas
d’accident,Cartage protège l’emprunteur en remboursant les frais qui restent à la charge du propriétaire après le règlement du sinistre par son
assureur auto (d’autant plus lourd lorsque l’emprunteur n’est pas inscrit nominativement au contrat d’assurance).
Le service est ouvert à tous les conducteurs, y compris les plus jeunes, et facilite la voiture partagée en renforçant les relations de confiance
avec les proches, qu'ils soient membres de la famille, amis ou voisins.
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A propos de Cartage
Fondée en 2022 par deux jeunes diplômés des Mines de Paris, Cartage est une start-up incubée au Moove Lab à Station F dont la mission
estde démocratiser une mobilité partagée pour décarboner le transport et promouvoir une alternative à la voiture individuelle. Au cours de l’été
2023, ils lancent leur premier service : la solution qui permet à chacun de s’assurer simplement sur n’importe quelle voiture à la journée.
Cartage est assuré par l’intermédiaire de Caarea auprès de Wakam, ex. La Parisienne Assurance.
https://www.cartage.club/
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